
 

 
 

 
 

 

 

Rioz, le 7 octobre 2020 
 

Déclaration des actions et droits de vote au 30 septembre 2020 

 
 

ARTICLE 223-16 du règlement général de l'AMF 

Actions du capital 7 514 211  

Droits de vote théoriques (1) 12 780 045  

 
Actions privées de droits de vote 

Autodétention au nominatif (2) -  

Autodétention au porteur (3) 9 046  

Autres (4) -  

    

Droits de vote exerçables 

= (1) - [(2) + (3) + (4)] 
12 770 999 

 
 

Retrouvez toutes les informations sur www.abeo-bourse.com 
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